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Elections législatives 2017
Premier tour - Taux de participation à 17h

À 17 heures, au premier tour des élections législatives, le taux de participation pour 
le département de la Charente s’élève à 40,36%.

Au premier tour des législatives de 2012, ce taux était de 48,55 % à la même heure.

En 2007, le taux de participation s’élevait à 53,04 %.


